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CC Questembert Communauté (Siren : 245614383)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Questembert

Arrondissement Vannes

Département Morbihan

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 30/12/1997

Date d'effet 30/12/1997

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Accord local

Nom du président M. Patrice LE PENHUIZIC

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège

Numéro et libellé dans la voie 8 Avenue de la Gare

Distribution spéciale

Code postal - Ville 56230 Questembert

Téléphone 02 97 26 59 51 

Fax 02 97 26 54 29 

Courriel cdc.questembert@wanadoo.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) oui

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 24 807
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Densité moyenne 75,59

Périmètre

Nombre total de communes membres : 13

Dept Commune (N° SIREN) Population

56 Berric (215600156) 2 147

56 Caden (215600289) 1 613

56 Larré (215601089) 1 113

56 Lauzach (215601097) 1 227

56 La Vraie-Croix (215602616) 1 507

56 Le Cours (215600453) 686

56 Limerzel (215601113) 1 330

56 Malansac (215601238) 2 285

56 Molac (215601352) 1 668

56 Pluherlin (215601717) 1 546

56 Questembert (215601840) 8 287

56 Rochefort-en-Terre (215601964) 648

56 Saint-Gravé (215602186) 750

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 30

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

Adhésion au syndicat du Sud Est du Morbihan (SYSEM) pour le traitement, l'élimination et la valorisation des déchets.

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

- Autres actions environnementales 

- Soutien au développement, à la production, à la promotion des énergies renouvelables et aux actions de maîtrise de la

demande d'énergie à l'échelle du territoire communautaire  - Distribution et production d'énergie calorifique  - Politique de

l'eau hors GEMAPI : suivi du SAGE et participation aux mission EPTB ; gestion des ouvrages structurants multi-usages à

dominante hydraulique  ? La lutte contre les pollutions diffuses agricoles et non agricoles, sans se substituer aux

responsabilités des émetteurs, par des actions de conseils, de sensibilisation, de lutte contre la pollution par le ruissellement

des eaux en favorisant la reconstitution du bocage,       ? Actions d?animation et de sensibilisation à la protection de la

ressource en eau et des milieux aquatiques, dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système

aquifère.

-  Contribution à la transition énergétique

-Soutien au développement, à la production, à la promotion des énergies renouvelables et aux actions de maîtrise de la

demande d'énergie à l'échelle du territoire communautaire  - Production et distribution d'énergie calorifique
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Sanitaires et social

- Aide sociale facultative 

- Action sociale 

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesDéveloppement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

- Activités culturelles ou socioculturelles 

Coordination - animation des médiathèques ou bibliothèques du territoire  - Soutien au cinéma "Iris Cinéma"

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Plans locaux d'urbanisme 

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Organisation de la mobilité, au sens des articles L.1231-1 et suivants du code des transports

- Etudes et programmation 

Réalisation de toute étude spécifique relative à l'aménagement du territoire communautaire (mobilité, ...)

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

- Développement du tourisme et des activités loisirs nature : - Création, balisage et valorisation des chemins de randonnée

d'intérêt communautaire - Commercialisation de produits touristiques, visites guidées (via l'OT) - Ingénierie

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

- Politique du logement social 

- Action et aide financière en faveur du logement social

- Action en faveur du logement des personnes défavorisées

- Amélioration du parc immobilier bâti

Autres 

- Gestion d'un centre de secours 

Construction, gestion et entretien des centres de secours. Contribution au bon fonctionnement du SDIS 56

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

Réseaux publics et services locaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du code des

postes et communications électroniques :  - l'établissement d'infrastructures et des réseaux communications électroniques

au sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du code des postes et communications électroniques,  - l'acquisition des droits

d'usage à cette fin et l'achat des infrastructures ou réseaux existants,   - la mise à disposition de telles infrastructures ou

réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants,  - l'exploitation de réseaux de communications

électroniques,  - la fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finaux, dans les conditions

prévues par l'article L. 1425-1 du CGCT.

- NTIC (Internet, câble...) 

Accès aux nouvelles technologies  de l'information et de la communication (NTIC)  Réseaux publics et services locaux de

communications électroniques. 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

- Création et gestion des maisons de services au public
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Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

56
SM de gestion du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan

(200049708)
SM ouvert 326 602

56 Syndicat départemental d'énergies du Morbihan (SDEM) (255601106) SM fermé 790 096

35 MEGALIS BRETAGNE (253514491) SM ouvert 3 496 049

56 SM du grand bassin de l'Oust (200026243) SM fermé 541 016

56 SM du SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria d'Étel (200005817) SM fermé 528 047

56 SM du Sud Est du Morbihan (SYSEM) (255613374) SM fermé 234 218

44 Eaux&Vilaine - Etablissement public du bassin de la Vilaine (254401243) SM ouvert 1 815 797

56 SM du centre de secours de Rochefort-en-Terre (255601775) SM fermé 27 042

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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